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Les crédits accordés aux ménages des autres pays membres de la zone euro ont augmenté de 358 millions 

d’euros, soit 3,4 %, au cours de l’année 2009. L’encours total des autres crédits, qui sont essentiellement 

utilisés dans le cadre du financement de transactions sur valeurs mobilières représente 85,5 % des crédits 

accordés aux ménages d’autres pays de la zone euro et s’est accru de 130 millions d’euros, soit 1,4 %, au 

cours de l’année 2009. On remarque, par ailleurs, que le volume des crédits immobiliers accordés aux 

ménages d’autres pays de la zone euro, s’est accru de 18,8 %, soit 1 235 millions d’euros, au cours de 

l’année 2009. La croissance du volume des crédits accordés aux ménages des autres pays membres de la 

zone euro s’est poursuivie en 2010. Le volume de ces crédits s’est accru de 1,0 %, soit 105 millions d’euros, 

pour atteindre 11 128 millions d’euros à la fin du mois de février 2010.

Le volume des crédits accordés par les établissements de crédit aux administrations publiques des 

pays membres de l’Union européenne s’élève à 7 444 millions d’euros au 31 décembre 2009. Ainsi, 

sur un encours total de crédits à cette catégorie de contreparties de 9 737 millions d’euros, 76,5 % des 

crédits ont été accordés à des administrations publiques des pays membres de l’Union européenne. Au 

31 décembre 2009, le volume total des crédits accordés aux administrations publiques représente 0,9 % de 

la somme bilantaire agrégée. La répartition par pays est décrite dans l’encadré 4.2.

Encadré 4.2 :

CRÉANCES DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT SUR LES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 
DES PAYS MEMBRES DE L’UNION EUROPÉENNE

Tableau 4.6 :
Encours de crédits accordés aux pays de l’Union européenne par les établissements de crédit luxembourgeois (en millions d’euros)

2008/12 2009/03 2009/06 2009/09 2009/12

Luxembourg 2 406  2 496  2 461  2 506  2 455  

Espagne 1 025  899  897  895  860  

Allemagne 750  649  726  705  742  

France 282  283  356  254  321  

Belgique 248  290  230  231  231  

Grèce 214  214  198  98  97  

Italie 66  61  61  51  51  

Autriche 34  32  32  34  34  

Pays-Bas 0  0  0  4  4  

Finlande 0  0  0  1  1  

Zone euro 5 024  4 924  4 961  4 777  4 794  

Grande-Bretagne 2 978  2 738  2 776  2 624  2 636  

Suède 24  24  24  11  11  

Hongrie 9  9  6  6  3  

Danemark 0  0  0  0  1  

UE hors zone euro 3 012  2 771  2 806  2 641  2 650  

Union européenne 8 036  7 695  7 767  7 419  7 444 

Source : BCL

Les crédits attribués aux contreparties luxembourgeoises et anglaises se distinguent par le volume le plus important. Pour 

ce qui est du Luxembourg, ce montant élevé de crédits s’explique probablement par le fait que les administrations publiques 

ne sont que de faibles émetteurs de titres obligataires. Dans la mesure où l’Etat luxembourgeois vient d’émettre des titres 

pour 2 000 millions d’euros et qu’une émission additionnelle a été évoquée, il sera opportun d’analyser l’évolution du volume 

des prêts une fois qu’un emprunt additionnel aura été émis. 
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En ce qui concerne la maturité des prêts accordés, 89,4 % ont une échéance initiale supérieure à 5 ans. Toutefois, il convient 

de relever que 18,4 %, soit 1 367 millions d’euros, de ces crédits ont une échéance résiduelle inférieure ou égale à 1 an. 

Détention de titres publics par les établissements de crédit 

Les établissements de crédit détiennent des titres émis par des administrations publiques pour un volume total de 

54 418 millions d’euros, dont 39 471 millions d’euros, soit 72,5 %, ont été émis par des pays de la zone euro. Au 31 décembre 2009, 

la part relative des titres publics détenus par les établissements de crédit s’élève à 6,8 % de la somme de bilan agrégée.

Tableau 4.7 :
Encours de titres publics émis par des pays de l’Union européenne, détenus par les établissements de crédit luxembourgeois 
(en millions d’euros)

2008/12 2009/03 2009/06 2009/09 2009/12

Italie 10 158  10 664  10 279  10 834  10 552  

France 1 273  1 343  1 461  2 577  6 142  

Espagne 6 891  6 099  5 991  5 438  5 681  

Allemagne 4 147  4 483  4 593  4 535  4 684  

Belgique 3 876  4 378  4 225  4 429  4 299  

Grèce 3 150  3 156  3 063  3 131  3 067  

Portugal 1 699  1 715  1 674  1 664  1 618  

Pays-Bas 1 209  1 260  1 469  1 502  1 582  

Autriche 833  810  859  832  892  

Luxembourg 318  296  291  311  328  

Finlande 256  304  256  248  266  

Irlande 267  253  247  257  256  

Slovaquie 40  31  40  41  41  

Slovénie 35  35  34  35  36  

Chypre 25  16  25  25  26  

Zone euro 34 177  34 843  34 507  35 860  39 471  

Bulgarie 20  20  18  17  18  

République Tchèque 162  114  112  115  117  

Lituanie 91  80  71  74  92  

Grande-Bretagne 79  55  61  61  61  

Hongrie 776  622  540  555  575  

Suède 224  64  78  118  143  

Lettonie 15  5  0  0  4  

Pologne 1 332  1 117  1 029  1 063  1 055  

Danemark 96  259  62  11  70  

UE hors zone euro 2 795  2 337  1 970  2 014  2 135  

Union européenne 36 972  37 179  36 477  37 874  41 605 

Au cours de l’année 2009, le volume de titres publics émis par les administrations publiques des pays membres de l’Union 

européenne a augmenté de 12,5 %, soit un montant de 4 634 millions d’euros. Dans ce contexte, on remarquera que l’encours 

de titres émis par les administrations publiques de la Grèce, de l’Irlande, du Portugal et de l’Espagne ont été réduits au cours 

de l’année sous revue alors que l’encours de titres publics italiens a progressé.


